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BILAN FINANCIER 2015



  

Recettes 2015

Subvention fd59 alevinage 106,00 €

Subvention FD 59 127,30 €

Subvention Vente Internet 152,50 €

Ristourne Réciprocité 983,36 €

Ristourne URNE 150,00 €

Indemnité déplacement 51,50 €

Subvention Saint-Souplet 305,00€

Intérêt Livret A 64,76 €

TOTAL RECETTE 2015 1940,42 €



  

Dépenses 2015

Empoissonnement Néant

Garderie 2015 et 2016 520,00 €

Location de lots de pêche 120,00 €

Travaux 165,15 €

Hébergement internet 95,00 €

Frais de bureau - administration 40,80 €

Frais de réception 91,93 €

Affiliation Rivières Sauvages 215,00 €

Déplacement  AG FDAAPPMA59 51,50 €       

TOTAL Dépenses 2015 1299,38 €



  

Bilan 2015

Report Actif 2014 8956,77 €

Recettes 2015 1940,42 €

Dépenses 2015 1299,38 €

Bénéfice  641,04 €

ACTIF 2015  9597,81 €



  

Répartition des Avoirs

Banque Postale 1521,95 €

Crédit du Nord  772,08 €

Livret  7294,20 €

Caisse   9,58 €

Avoir TOTAL 9597,81 €



  

 Mise au Vote
du bilan financier 

Le bilan financier de l'année sera transmis aux communes de
Saint-Benin et de Saint-Souplet ainsi qu'à la FDAAPPMA59



  

INFORMATIONS



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site

www.cartedepeche.fr
  

 Outre l'acquisition d'une carte de pêche d'une des AAPPMA du département, l'internaute
pourra télécharger en ligne son guide de pêche, se renseigner sur le réseau associatif
auquel il adhère et même s'inscrire à des newsletters !

Les avantages sont très nombreux :

A tout moment  (24h / 24) et en tout lieu (disposant d'une connexion internet)

Impression de la carte à  domicile

Meilleure visibilité sur les produits existants

Environnement et paiement sécurisés

En cas de perte de la carte, possibilité de réimpression par le pêcheur

Le pêcheur peut recevoir des informations ciblées de son AAPPMA et de sa Fédération
(mailings, actualités).

Le renouvellement de la carte est simplifié.

Possibilité de paiement en 2 fois à  partir de 85 euros d'achats

http://www.cartedepeche.fr/


  

Cartes de pêche 2016



  

Date d'ouverture
Du samedi 12 mars 2016

au  02 octobre 2016 inclus

Pêche autorisée tous les jours
sauf les jours d 'empoissonnement

« prélèvement des truites fario interdit »

Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario seront remises à l'eau
Manipulation des truites avec précaution

RAPPELS



  



  

Garderie

Le règlement de l'AAPPMA est en ligne sur le site
www.truite.org



  

Parcours
de la

Truite Sulpicienne
et

Béninoise 



  

AAPPMA de la Selle
réciprocitaires

Saint-Souplet
Le Cateau
Neuvilly
Solesmes
Saint-Python
Haussy
Saulzoir



  

Rapport d'activité 2015



  

Projets



  

Signalétique



  

Passage de clôtures



  



  

Aménagement de la Rivièrette des Essarts



  

Bonne saison de pêche 2016



  

Merci pour votre attention !
Bienvenue au pot de l'amitié !
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